
NOM DE 
L’ORGANISME 

FONDS DE DEVELOPPEMENT CULTUREL ET TOURISTIQUE (FDCT) 

PRESENTATION 

Le Fonds de Développement Culturel et Touristique (FDCT) est un Fonds National de 

Financement. Il a été créé par Décretn 2016-729/PRES/PM/MCAT/MINEFID du 

08/08/2016et est placé sous la tutelle technique du Ministère de la Culture, des Arts et du 

Tourisme et sous la tutelle financière du Ministère de l’Economie, des Finances et du 

Développement. 

MISSIONS 

 L’accompagnement financier pour assurer le développement des industries 

culturelles et touristiques ; 

 Le renforcement des capacités techniques des opérateurs culturels et touristiques ; 

 La mise en place d’un mécanisme d’information sur les industries culturelles et 

touristiques. 

FORMES 
D’INTERVENTIONS 

 Opérations de prêts directs ; 

 Opérations d’avance sur recettes à court et moyen terme ; 

 Opérations de garantie sous forme de cautionnement ; 

 Opérations de subventions. 

PUBLIC CIBLE 

 Les entreprises culturelles et/ou touristiques ;; 

 Les coopératives culturelles et/ou touristiques ; 

 Les collectivités territoriales ; 

 Les administrations culturelles et/ou touristiques. 

CONDITIONS 
D’OCTROI 

Pour les avances sur recettes 
 Montant du crédit : 1 000 000 à 5 000 000 FCFA ; 

 Taux d’intérêt : 1% par mois sans excéder 6 % ;  

 Durée : 6 mois maximum ; 

 Amortissement du prêt : unique ou mensuel; 

 Apport personnel : 10% coût total du projet 

 Différé : néant; 

 Garanties requises : nantissements de marchés/avals/titres de propriété (Attestation 

d’Attribution de parcelle, PUH, …..). 

Pour les opérations de crédit : 
 Montant du crédit : 1 000 000 à 50 000 000 FCFA ; 

 Taux d’intérêt constant sur l’encours restant dû: 5%l’an ; 

 Durée : 5 ans maximum ; 

 Amortissement du prêt : en fonction du cycle d’exploitation et de la nature de 

l’activité ; 

 Différé : deux (2) ans maximum; 

 Apport personnel en  espèces : 15 % minimum du coût total du projet ; 

 Garanties requises : avals, hypothèques, nantissements, cautions solidaire, assurances 



etc. 

Pour les opérations de subvention: 
 Montant de subvention : 10 000 000 FCFA maximum. 

 Apport personnelen espèces : 20% du coût total du projet. 

Pour les opérations de cautionnement 
 Montant de la couverture : 80% du montant crédit en capital + intérêts, sans excéder 

100 000 000 FCFA ; 

 Commission fixe : 1% du montant du prêt ; 

 Commission variable : 10% du montant des intérêts versés au FDCT sur chaque 

échéance. 

PROCEDURE 

 Requêtes 
 Appels à projets ; 
 Sélection des projets par le Comité de prêt 
 Formation des bénéficiaires ; 
 Mise en place des financements. 

DOSSIER DE 
DEMANDE 
D’INTERVENTION 

 Pour les entrepr i ses,  associat ions et/ou coopératives présentant des 
projets dont les montants sont infér ieurs ou égaux à 5 000 000 F CFA 

 
 Un canevas de projet (à retirer au FDCT) dûment remplie. 

 
 Pour les entrepr i ses,  associat ions et coopératives présentant des projets 

en création et dont les montants sont supér ieurs à 5 000 000 F CFA 
Le projet sera monté suivant le canevas ci-après :  
 Fiche synthétique (1 page maximum) ; 
 Présentation du projet et du promoteur 
 Etude commerciale et marketing 
 Etude technique 
 Etude financière 
 Aspects organisationnels liés au projet 
 Impacts socio-économique et environnemental du projet 
 Annexes 

 
 Pour les entrepr i ses,  associat ions et coopératives présentant des projets 

en développement et dont les montants sont supér ieurs à 5 000 000 F 
CFA 

Le projet sera monté suivant le canevas ci-après :  
 Fiche synthétique (1 page maximum)  
 Présentation du projet et du promoteur 
 Etude de la situation actuelle 
 Etude commerciale et marketing 
 Etude technique 
 Etude financière 
 Aspects organisationnels liés au projet 
 Impacts socio-économique du projet 
 Annexes 

CONTACTS 
Fonds de Développement Culturel et Touristique (FDCT) – Lieu : ZAD, porte 
arrière ouest du SIAO/Ouagadougou – E-mail : contact@fdct-bf.org  Tel : 78 68 
72 18 / 70 16 50 42 

SITE INTERNET www.fdct-bf.org 



 


